
ANNEXE I
adressée au ministre des Affaires étrangères de la République de Chyprepar le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies

Le 31 mars 1964
EUR LE MINISTRE,

ii l'honneur de me référer à la résolution que le Conseil de sécurité dess Unies a adopte le 4 mars 1964 (S/5575). Au paragraphe 4 du dispositif:e résolution, le Conseil de sécurité a recommandé la création, avec letement du Gouvernement chypriote, d'une force des Nations Uniese du maintien de la paix à Chypre. Par une lettre en date du 4 mars 1964,latre -des affaires étrangères de Chypre m'a fait savoir que son gouver-acceptait la création de la force. La Force a été instituée le 27 marse tiens également à me référer à l'article 105 de la Charte des Nationsaux termes duquel l'Organisation jouit, sur le territoire de chacun deMnbres, des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindres, ainsi qu'à la Convention sur les privilèges et immunités des NationsL laquelle Chypre est partie. Eu égard aux dispositions de la Conventionprivilèges et immunités des Nations Unies, je voudrais proposer queisation des Nations Unies et Chypre conviennent des arrangements spé-i-après définissant certaines des conditions à remplir pour que la Forcetions Unies puisse s'acquitter efficacement de ses fonctions pendantsera stationnée à Chypre. Ces arrangements sont exposés ci-après3 rubriques suivantes:

Paragraphes
fnitions ........................................ 1-4
tut international de la Force et de ses membres......
Xée et sortie: identification .. ... .... . . . .. ... -

itionAttestation
iemltaire. Arrestation. Remisedes incupé et
sitnemutuelle ................................. 14-18

cation eimmatriculation des véhiPuaes atvires e jriditio Pénde onduire et brevets de pilote 1

'lge met immunités des fonctionnaires et des membres

s1 s a c mu uel .. . . . . . . . . .. . . . . . . 4 g


